
LES AVANCÉES DU PROJET
La phase 3 est livrée depuis avril 2017, dans le délai 
prévu. Cette étape représente la plus lourde partie  
du chantier : terrassements, aménagement du 
croisement RD5/RN82, assainissement profond,  
construction de 4 ponts.
La circulation sur les nouveaux ponts est mainte-
nant possible, facilitant la desserte des localités 
de chaque côté de la RN82.

LES ÉTAPES EN COURS
Jusqu’en octobre 2017, l’activité du chantier sera 
consacrée à la réalisation des assainissements de 
surface (fossés, caniveaux…) et la mise en œuvre 
des enrobés sur la totalité du parcours (4,5 km).

LES FUTURES ÉTAPES
Tous les équipements seront posés dans la dernière  
phase du chantier, de novembre 2017 à juin 2018 : 
marquage au sol, glissières, panneaux directionnels  
et aménagements paysagers.
Dans la même période, la réalisation du  
raccordement Nord permettra la mise en service 
de l’aménagement au cours de l’été 2018.
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PANNEAUX DIRECTIONNELS

GLISSIÈRES

AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS



LES MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT
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NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

  ZOOM SUR LA VISITE DU CHANTIER OUVERT AU PUBLIC DU 25 JUIN 
     
Près de 150 personnes ont participé à  
la visite du chantier le dimanche 25 juin 
dernier. Après une exposition rappelant 
les grandes lignes du projet et l’état actuel 
d’avancement des travaux, les visiteurs ont 
pu assister à une présentation de la part des 
principaux responsables qui ont répondu  
à toutes leurs questions. Un car les attendait 
ensuite pour les emmener sur 3 points 
remarquables du chantier (y compris  
un atelier de réalisation des chaussées  
dont les travaux étaient en cours).

PRÉFET 
DE LA RÉGION

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

Pour répondre aux enjeux environnementaux du secteur traversé, ce projet intègre de nombreuses 
mesures de réduction et de compensation en faveur de l’environnement.

Une des mesures compensatoires a concerné la restauration de deux zones humides sur la commune 
de Violay, pour préserver et améliorer la biodiversité du site. 
Les travaux sont déroulés au cours de l’année 2015. Ils ont consisté notamment à supprimer les 
peupliers, créer des mares, et réaménager le cours d’eau de la Fontbonne (remplacement d’un 
ouvrage hydraulique, reméandrage du cours d’eau). 
La phase de gestion et d’entretien du site a démarré dès 2016 
et s’est poursuivie en 2017 avec le lancement des inventaires 
des espèces (faune et flore). Pour présenter et informer les 
promeneurs des aménagements réalisés, des panneaux 
d’information ont été installés aux abords des zones 
humides et la commune de Violay a mis en place un sentier 
pédagogique traversant la zone humide et se poursuivant 
dans la forêt.

Le maître d’ouvrage se fait assister par l’Office National des 
Forêts (ONF) pour assurer la gestion du site, programmée sur 
une durée de 30 ans.

Dans l’objectif de pérenniser ce site, la commune de Violay 
a également fait une demande de classement de la zone 
humide en Espace Naturel Sensible (ENS), outil de protection 
des espaces naturels piloté par le Département de  la Loire.

Pour plus d’informations rendez-vous sur www. rn82neulise-balbigny.fr 
Pour toutes questions, envoyez un mail à  rn82-neulise-balbigny@developpement-durable.gouv.fr


